
Enquête publique sur le projet de modification n°1 Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Buhl 

 

  

 

  
 Rapport de M Michel Lafond, commissaire enquêteur 

 

 Page 1 sur 82 

 

Communauté de Communes de la 

région de GUEBWILLER 

 

 

Enquête Publique  

 
relative au projet de modification n°1 du  

 

 Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

 

 de la commune de BUHL 

 
Prescrite par arrêté de M le Président de la communauté de 

communes de la région de Guebwiller 

du 24 novembre 2021 au 5 janvier 2022 
 

 

 

   Rapport, avis et conclusions du  

Commissaire enquêteur  

Michel LAFOND 

 

 



Enquête publique sur le projet de modification n°1 Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Buhl 

 

  

 

  
 Rapport de M Michel Lafond, commissaire enquêteur 

 

 Page 2 sur 82 

  

Sommaire 

 

 

 
A – Rapport du Commissaire-enquêteur 

 

 

 

   1 / Présentation générale 
 

1-1 Contexte et objet de l’enquête 

1-2 Un projet qui a un peu évolué juste avant sa mise à l’enquête  

1-3 Le dossier de l’enquête 

  

     2 / Le projet de modification  
 

  

              3 / Le déroulement de l’enquête  
 

3-1 Les contacts préalables 

3-2 l’arrêté d’ouverture d’enquête 

3-3 l’information 

3-4 la clôture de l’enquête 

3-5 le registre dématérialisé 

3-6 les avis des Personnes Publiques Associées 

3-7 l’avis de la Mission régionale de l’Autorité Environnementale 

3-8 les observations recueillies 

3-9 les interrogations du commissaire enquêteur 

 

               

 

 

 

 

 



Enquête publique sur le projet de modification n°1 Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Buhl 

 

  

 

  
 Rapport de M Michel Lafond, commissaire enquêteur 

 

 Page 3 sur 82 

 

B – Avis et conclusions motivés 
 

 

         4 / Avis du commissaire enquêteur  
 

4-1 que veut on construire sur le terrain concerné ? 

4-2 pourquoi ce dossier ? 

4-3 si la modification est adoptée, que peut-on construire sur le terrain 

concerné et avec quelles conséquences? 

 

 

  5 / Conclusions 
 

 

 

 

 

 

Annexes 

 

 

1 Désignation du commissaire enquêteur 

2 Arrêté d’ouverture de l’enquête 

3 Observations déposées en mairie de Buhl 

4 Observations déposées sur le registre dématérialisé 

5 PV de Synthèse (sans ses annexes déjà présentes ci-dessus) 

6 Réponse de M le Président de la Communauté de Commune de la Région de 

Guebwiller 

7 Délibération du conseil municipal de Buhl du 8 décembre 2021 sur la vente de la 

maison Mathias 

 

 

 



Enquête publique sur le projet de modification n°1 Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Buhl 

 

  

 

  
 Rapport de M Michel Lafond, commissaire enquêteur 

 

 Page 4 sur 82 

 

 

 

 

 

 

A – Rapport du Commissaire-enquêteur 
 

 

J’ai été désigné par décision de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Strasbourg en date du 12 juillet 2021 en qualité de 

commissaire enquêteur chargé de conduire l’enquête publique sur le projet de 

modification numéro 1 du Plan Local d'urbanisme (PLU) de Buhl (Haut Rhin) 

(annexe 1). Si les procédures du PLU initial ont bien été menées par la commune 

de Buhl, la compétence urbanisme est revenue depuis à la Communauté de 

Communes de la Région de Guebwiller et j’ai donc procédé à cette mission 

conformément aux dispositions prévues par l’arrêté n° 2021-276 du 26 octobre 

2021 de Monsieur le Président de la dite communauté de communes (annexe 2) et 

en fait le rapport qui suit : 

 

 

    1 / Présentation générale 

 

1-1 Contexte et objet de l’enquête 

La commune de Buhl dispose d’un plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 11 

septembre 2017. Depuis une délibération du conseil communautaire du 3 mai 

2018, la compétence en matière de PLU est transférée à la Communauté de 

communes de la région de Guebwiller et c’est donc sous son autorité que les 

projets de modification des documents d’urbanisme existants doivent être 

examinés. 

La commune de Buhl souhaite pouvoir proposer une solution en termes d’habitat à 

la fois pour des jeunes ménages (qui ont du mal à trouver des logements adaptés 

en taille et coût) et des personnes âgées désirant rester sur la commune tout en 

n’ayant pas à gérer des maisons aussi grandes que celles qu’elles occupent 

actuellement. Elle souhaite également promouvoir une mixité sociale en 

accueillant dans une résidence de standing des ménages plus aisés. 

La commune est propriétaire d’un ilot d’environ 50 ares derrière la villa Mathias 

qui abrite 8 logements du parc social communal (cette maison a été vendue 
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pendant l’enquête). Cette surface est classée AUa1 actuellement et le règlement 

limite la hauteur de construction à R+1. Cette règle semble être un obstacle réel 

à la concrétisation d’un projet équilibré au plan économique. 

La modification soumise à l’enquête porte donc essentiellement sur la 

modification de la hauteur maximale des bâtiments pour le porter de R+1 à R+2.   

 

1-2 un projet qui a un peu évolué juste avant sa mise à l’enquête 

 

Le projet porté jusqu’à l’été concernait les mêmes parcelles et avait les mêmes 

objectifs mais, pour pouvoir utiliser le terrain de façon plus homogène et sans 

doute « desserrer » un peu les unités d’habitation s’affranchissait de la limite de 

recul de 10 m côté Sud-Ouest, vers la zone naturelle et même empiétait de 

quelques mètres carrés sur la zone Natura 2000 limitrophe. 

La MRAe consultée avait demandé alors qu’une étude d’évaluation 

environnementale soit menée sur les conséquences de ces modifications. Le 

maître d’ouvrage a jugé à ce moment que le coût et les délais supplémentaires 

n’étaient pas justifiés, d’autant qu’une refonte complète du PLUi à l’échelle de la 

communauté de commune est lancée. 

Ainsi le projet soumis à enquête respecte bien la marge de recul de 10 m vis-à-

vis de la zone Natura 2000 et indique explicitement que la limite boisée au Sud-

Ouest doit être préservée. Il est de plus indiqué que, dans le prochain PLUi, la 

zone Natura 2000 sera intégralement sanctuarisée (ce qui ne pouvait 

règlementairement se faire dans une simple modification) 

 

1-3 Le dossier d’enquête 

 

Il comprend les éléments suivants, outre une courte note introductive 

 

 a) L’exposé des motifs 

          b) la note de présentation qui explique les raisons de la modification et qui 

se traduit dans le document par une suppression du sous-secteur spécifique à 

l’ilot concerné (AUa1) pour le fondre dans les autres terrains déjà classés AU 

  c) Les Orientations d’aménagement et de programmation ou plus 

exactement les modifications apportées aux OAP du document initial, 

conséquences de la fusion déjà mentionnée. 

 d) les extraits du règlement initial pour les parties où sont prévues des 

adaptations ainsi que les documents graphiques correspondants 
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  e) l’avis des personnes publiques associées au projet et celui de l’Autorité 

Environnementale. 

 

 

    2 / Le projet de modification 

 

 
Le paragraphe suivant est extrait de la note de présentation du dossier. 

 

…la municipalité souhaite désormais concrétiser un projet d’habitat pour jeunes 

ménages et personnes âgées associant des logements de 60 à 80 m2de surface 

sous forme d’habitat intermédiaire ou d’habitat individuel groupé en location 

avec une résidence destinée à des ménages disposant de ressources 

confortables, désirant accéder à un appartement doté de prestations de 

standing….Le développement de l’offre de logements au niveau local doit 

concerner toutes les catégories de population et tous les types de ménage. La 

mise en œuvre du projet communal se heurte à la rédaction actuelle de la règle 

de hauteur appliquée au sous-secteur AUa1 qui ne permet pas d’en exploiter 

pleinement le potentiel urbain. 

D’où la modification soumise à enquête qui consiste à reclasser cette zone en AU 

« générique » ce qui revient à permettre la construction de bâtiments en R+2 et 

non plus R+1. Les orientations d’aménagement et de programmation insistent sur 

le renforcement de la protection de la formation arborée et arbustive en place 

et du fossé existant. Le nombre de logements (minimal) reste fixé à 12 sur 

l’ensemble du terrain. 

 

 
   

 

 

    3 / Le déroulement de l’enquête  
 

 

3-1 Les contacts préalables 

 

 Dès ma désignation par M le Président du tribunal administratif de 

Strasbourg, j’ai pris contact avec les services de la Communauté de Commune et 

nous avons convenu d’une date fin juillet pour une visite de terrain et un échange 

sur le projet. Cependant l’avis de la MRAe n’avait pas encore été réceptionné. A 
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sa lecture, les élus ont modifié le projet comme mentionné précédemment et il a 

fallu décaler l’enquête dans le temps. La réunion préparatoire d’explication et de 

calage du calendrier a finalement eu lieu le 20 septembre 2021. 

    

   

 3-2 l’arrêté d’ouverture d’enquête 

 

 J’ai été consulté sur le projet d’arrêté d’ouverture d’enquête qui a été 

signé le 26 octobre 2021. Les pièces du dossier étaient consultables et 

téléchargeables en ligne sur le site www.registre-dematerialise.fr/2794 choisi 

par la Communauté de Communes pour accueillir le registre des réclamations en 

ligne. 

La période retenue a été du 24 novembre 2021 au 5 janvier 2022, sur une 

période plus longue que le minimal imposé par la réglementation, cela dans le but 

de tenir compte des fermetures habituelles des services publics en fin d’année. 

Quatre plages de permanence pour un total de 8 heures ont été fixées pendant 

les horaires d’ouverture de la mairie de Buhl (3 permanences dont la première et 

la dernière) et des bureaux de la communauté de communes à Guebwiller (une 

permanence) De plus la procédure internet rend possible des observations 

24h/24. 

 

3-3 l’information 

 

 L’avis d’ouverture d’enquête a été publié dans les journaux l’Alsace et les 

Dernières Nouvelles d’Alsace. Cela correspond à l'application stricte de la 

réglementation. Je me suis assuré également lors de mes permanences qu’il était 

affiché de façon très lisible à l'extérieur de la mairie et du siège de la 

Communauté de Communes. Je considère donc que le côté réglementaire a bien 

été respecté mais je reviendrai sur le fond du message dans mon avis . 

Je dois rendre compte de deux points de détails sans aucune conséquence à mon 

sens concernant cette information pendant l’enquête :  

• La veille de l’ouverture de l’enquête le dossier avait disparu du site de la 

CPRG mais remis en place dès 8h30 le 24 novembre. Ceci m’a été signalé 

par le gestionnaire du dossier à la CPRG qui a remédié immédiatement à 

l’anomalie mais le fait avait été remarqué aussi par une contributrice. 

• Le jour de l’ouverture de l’enquête j’ai constaté que la mention de l’enquête 

publique (et le lien vers le dossier sur le site de la CPRG) n’était pas 

directement visible sur le site communal et j’ai exprimé le souhait 

d’améliorer l’information. Il y a été remédié très rapidement et de la 

meilleure façon. 

http://www.registre-dematerialise.fr/2794
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.  

 

3-4 la clôture de l’enquête 

 

 J'ai procédé à la clôture du registre d'enquête à l'issue de ma dernière 

permanence le 5 janvier à Buhl puis à la CCRG et pris en charge les registres et 

les pièces annexées. Les dossiers techniques ayant servi lors de l’enquête sont 

restés en Mairie ou à la CCRG. 

 

 

3-5 le registre dématérialisé 

 

 La procédure du registre dématérialisé a bien fonctionné et a été utilisée. 

5 observations à prendre en compte ont été consignées alors que 748 visites et 

317 consultations ont eu lieu. L’analyse des observations sera faite dans la suite 

en même temps que celles inscrites au registre ou que les contributions écrites 

apportées en Mairie de Buhl.  

 

3-6 Les avis des Personnes Publiques Associées 

 

 Trois entités ont fait part de leurs réactions au projet de modification. La 

collectivité Européenne d’Alsace (CEA) et la Chambre d’Agriculture d’Alsace 

n’ont aucune objection à formuler. 

 Le syndicat mixte du Scot a fait part de son avis le 28 juillet. A sa 

lecture, on s’aperçoit que cet avis a été formulé sur la première version de la 

modification puisqu’il prend acte avec intérêt de la suppression de la marge de 

recul de 10m vis-à-vis de la zone naturelle tout en soulignant qu’il faut compléter 

les prescriptions pour que l’insertion paysagère soit garantie. Le maintien de la 

marge de recul densifie le projet (sans changer le nombre de logement) mais le 

maintien de la bande arborée répond parfaitement à l’objet du Scot. Même si 

l’avis sur la nouvelle version du projet ne figure pas au dossier on peut penser 

qu’il serait favorable également. 

  

 

3-7 L’avis de la Mission Régionale d’autorité environnementale 

 

Dans sa décision du 20 octobre 2021, la Mission stipule que la modification telle 

qu’elle est soumise à enquête ne nécessite pas une évaluation environnementale 
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contrairement à ce qu’elle avait édicté concernant la première version du projet. 

Dont acte. 

  

 

3-8 les observations recueillies 

 

Le registre au siège de la CCRG étant resté vierge de contributions, les 

observations seront numérotées RBxx pour celles figurant sur le registre en 

commune de Buhl et RDxx pour celles déposées sur le site du registre 

dématérialisé. Elles figurent en intégralité dans les annexes 3 et 4. J’ai fait une 

synthèse de chacune de ces contributions et les ai accompagnées de mes propres 

interrogations je les ai fait figurer dans le Procès-verbal de synthèse (annexe 5) 

dont le Président m’a accusé réception le 10 janvier. La réponse intégrale du 

président de la communauté de communes datée du 25 janvier figure en annexe 6 

mais chaque fois que c’était pertinent j’ai fait suivre la synthèse individuelle du 

point de vue (résumé) du Président et de mon premier avis en tant que 

commissaire enquêteur.    

 

RB 01 Mme Corti 

 

 Son message est plus le témoignage de son passage qu’une réelle contribution. 

Elle signale cependant l’anomalie constatée un temps sur le site de la CCRG et 

mentionnée précédemment. A noter également qu’elle semble avoir découvert 

lors de l’entretien que la zone n’allait pas accueillir exclusivement des personnes 

âgées. Son réel avis figure sur le registre dématérialisé n° RD 06 

 

RB 02 Mme R Wirthl 

 

Mme Wirthl indique que l’augmentation de la hauteur des constructions 

autorisées entrainera une augmentation du nombre de logements, qu’ils ne 

pourront certainement pas être à la seule disposition des personnes âgées et que 

les nuisances liées à la circulation, au stationnement seront fortement 

augmentées. Elle signale aussi des difficultés à venir dans la gestion des eaux 

pluviales. Elle parle de l’inutilité du projet. 

La collectivité demande de relativiser l’augmentation des nuisances « compte 

tenu de la nature du public visé, majoritairement des ménages de profil sénior ». 

Les eaux pluviales seront pour l’essentiel infiltrées sur la parcelle et 

n’impacteront pas le fonctionnement du réseau public ? Enfin ce projet est utile 

car répond à une demande « exprimée de façon répétée par les habitants de la 

commune » 
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Je reviendrais dans mon avis sur le sujet du public visé, les séniors et sur la 

demande. En ce qui concerne les eaux pluviales, je pense qu’effectivement la 

gestion doit pouvoir se faire sur la parcelle elle-même, surtout si on limite la 

surface imperméabilisée avec des parkings drainants. 

 

RB 03 Mmes Marie Thérèse Studer, Gisèle Alessandrelli, Esther Widmer, 

Jeanine Herr, Elmira Guadagnoli et Ms Jean Paul Klein, Marcel Oberlé   

 

 Il s’agit d’une démarche collective de sept résidents de la maison Mathias qui 

pensent que le changement de hauteur prévu va boucher la vue et diminuer 

l’ensoleillement sur la façade ouest. Comme pour la contribution précédente, 

l’augmentation du nombre de logements augmentera les nuisances liées au trafic. 

La collectivité indique que la maison Mathias dispose d’un terrain privé de 33m de 

profondeur , distance à laquelle s’ajoutera le recul réglementaire des bâtiments 

nouveaux par rapport à la limite séparative. De plus le « Projet Architectural » 

permettra de choisir des solutions limitant l’impact vis-à-vis des riverains. 

Effectivement l’intervalle minimal entre les deux bâtiments devrait être de 40m 

ce qui préserve l’ensoleillement mais sans doute pas la vue. Je reviendrai sur le 

Projet Architectural dans mon avis. 

 

RB 04 M Aldo Pedetti et RB 06 M Raymond Riethmuller 

 

Par des contributions assez similaires les deux intervenants font part de leur 

intérêt à la réalisation de ce projet car ils se trouvent dans la situation où, dans 

un futur assez proche, ils aimeraient pouvoir quitter leur logement actuel (trop 

grand et /ou malcommode) pour un habitat plus petit et de plain-pied 

La collectivité indique que ces remarques rejoignent d’autres déjà connues et 

justifient le projet. 

 

RB 05 M Pierre-Luc Tischmascher 

 

M Tischmascher, est éleveur et exploite, en location, les terres contiguës à la 

zone soumise à enquête, côté ouest vers l’étang et le vallon. Tout en admettant 

l’idée d’un cheminement possible entre la rue du Florival et l’étang, il conteste la 

rédaction qu’il pense nouvelle dans l’OAP qui évoque « une transversalité piétonne 

vers l’étang à préserver ». Il affirme que ce cheminement n’existe pas sur ses 

terres (ni cadastralement ni par un usage répété) et qu’il ne peut être créé au 

détour d’une modification du PLUi.  

Pour la collectivité, « au moment de l'élaboration du P.L.U. de 2017, (il) a été 

inscrit un emplacement réservé le long du ruisseau du Murbach afin de créer un 
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trait d'union piétonnier et sécurisé, destiné à relier le bourg au vallon, à l'étang 

et au quartier du Rimlishof. Dans cette perspective, de façon logique un 

raccordement du sous-secteur AUa1 à cette liaison douce a été programmée 

également sous forme d'une réserve au bénéfice de la Commune. La mise en place 

de ces aménagements s'effectuera en étroite concertation avec l'ensemble des 

personnes concernées, dont les propriétaires et exploitants, afin, notamment, de 

ne pas perturber l'activité agricole au sein des parcelles en question. 

 

Je pense qu’il s’agit d’un malentendu lié à une rédaction trop imprécise du texte 

de l’OAP et à un graphisme erroné. La position de la mention de la 

« traversabilité » laisse supposer que cela se situe en travers des prairies, le 

tireté bleu dont je pense qu’il indique ce cheminement n’est pas légendé et le 

cheminement figurant au PLU initial n’est pas reporté sur le schéma. C’est à la 

puissance publique et non à l’aménageur de définir le « point de sortie » car cela 

a des conséquences sur des terrains d’autrui et le texte n’est pas assez directif. 

 
 

RB 07 Mme Mireille Kanzler 
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Mme Kanzler s’oppose à la modification prévue en mettant en avant les 

arguments suivants : 

• Il y 4 ans le PLU de Buhl avait limité dans ce secteur AUa1 les 

constructions à R+1 afin d’ « opérer une transition avec le vaste domaine 

prairial qui occupe le fond de vallon du Murbach d’une grande valeur 

écologique et paysagère ». Pourquoi cette notion de « transition » 

disparaît-elle, si ce n’est, écrit-elle, pour majorer les rentrées financières 

de la commune et la marge du promoteur lors des opérations de vente du 

terrain et des logements. 

• Elle s’interroge sur les moyens qui seront utilisés pour respecter les 

prescriptions de protections des éléments naturels inscrites dans l’OAP et 

sur l’efficacité de la zone de recul. Elle évoque aussi les risques de 

pénétration du milieu naturel au-delà du secteur (vers le vallon) et 

notamment sur les conséquences de la « transversalité piétonne ». 

• Elle indique que la propriété Mathias a été acquise en son temps par la 

commune pour favoriser le logement des séniors et leur assurer un cadre 

de vie paisible. Cependant la maison n’est pas actuellement occupée que par 

des seniors. Elle pense donc que parler du logement des personnes âgées 

est un alibi pour faire passer un banal projet de construction. 

 
Les arguments de la collectivité sont les suivants  

➢ : Dans une économie de marché, le rôle de la Commune est de faire coïncider 

l'intérêt de l'opérateur privé et celui de la collectivité qui consiste à développer une 

offre en habitat diversifiée en adaptant de façon raisonnable les règles d'urbanisme. Il 

faut également indiquer que les investisseurs, qui recherchent un équilibre financier, 

sont confrontés à la réglementation environnementale 2020, mise en œuvre au 1 janvier 

2022, renchérissant le coût de la construction de façon substantielle. 

➢ L'OAP s'impose dans un lien de compatibilité aux futures opérations 

d'aménagement. Le permis d'aménager devra, de fait, contenir des dispositions 

réglementaires, qui s'appliquent dans un lien de conformité, relatives à la protection et 

au renforcement de la haie champêtre et la non-imperméabilisation de la marge de recul. 

Par ailleurs, sur la base du projet architectural, paysager et environnemental obligatoire 

au moment du permis d'aménager, des dispositions complémentaires pourront être 

prescrites. Les circulations piétonnes seront canalisées par le biais des emplacements 

réservés inscrits en faveur du développement des liaisons douces, destinées en 

particulier aux enfants du quartier du Rimlishof se rendant vers le bourg et l'école. 

➢ Le logement des personnes âgées ou sénior souhaitant demeurer dans la Commune 

est une réelle préoccupation à laquelle la municipalité est confrontée à travers de 

nombreuses demandes qui lui sont adressées. Le rôle et la responsabilité de la Commune 

sont de considérer et d'agir en faveur de l'ensemble des catégories de ménages. 
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Je reviendrai sur ces trois sujets importants dans mon avis mais je note que sur 

la destination des logements, on retrouve la mise en avant des seniors et, en 

même temps, le souci de l’ensemble des catégories de ménages… 

 

 

RD 01 M Adrien Mandat Grancey 

 

 Pour mémoire cette contribution ne concernant pas le sujet de l’enquête 

 

RD 02 Groupe local Florival de la Fédération Alsace Nature 

 

 Sous la signature de son président, le groupe regrette vivement que la MRAe 

n’ait finalement pas demandé la production d’une évaluation environnementale sur 

les conséquences du projet. Il affirme que le milieu est riche, est un biotope 

d’accueil de la pie grièche écorcheur et que le fossé qui fait limite abrite aussi 

des espèces très diversifiées. 

Le groupe conteste aussi la poursuite de l’artificialisation du milieu naturel alors 

que le sujet de l’urgence climatique est prégnant et demande à la fois l’abandon 

de la modification mais aussi le retour de cette zone en classement N avec 

extension de la zone Natura 2000. 

 

Je considère que la collectivité a fait valoir ses arguments dans sa réponse 

placée après l’intervention de l’association Buhl Environnement 

 

RD 03 déposée anonymement 

 

 Une seule photo du site, barrée d’une croix rouge, et accompagnée de la mention 

« Ne massacrez pas notre nature ». expose clairement non seulement une 

opposition au projet mais sans doute plus largement une opposition à toute 

construction sur le site. 

 

Sans réaction de la collectivité mais elle n’en appelait pas vraiment 

 

RD 04 Association Buhl Environnement 

 

 L’association explique que, sur l’ensemble du PLU de la commune, des règles ont 

été fixées sur les hauteurs de bâtiments avec l’objectif d’assurer une transition 

entre le milieu naturel et le bâti. C’est actuellement le cas sur la zone AU1a, la 

modification créerait une exception qui n’a pas lieu d’être. C’est de plus en 
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contradiction avec le texte page 5 de la note de présentation qui parle de ce 

secteur comme précisément d’une zone de transition. 

Elle conteste également l’absence d’une étude environnementale qui aurait mis en 

évidence l’importance de ce secteur pour la zone Natura 2000 et les espèces 

qu’elle protège ainsi que l’importance du fossé. 

Sur la transition toujours, mais en termes réglementaires, elle considère qu’il y a 

contradiction entre l’article 2.2 du règlement du PLU qui parle « d’une insertion 

satisfaisante dans le paysage environnant » et l’augmentation des hauteurs de 

bâtiments constructibles. Le PLUi en cours d’élaboration doit prendre en compte 

des trames vertes et bleues et l’association semble sous-entendre que ce 

secteur en ferait partie. 

L’association conteste que l’ouverture à la construction correspondent à des 

besoins immédiats car c’est au PLH, en cours de finalisation, d’en décider. 

S’appuyant sur une délibération récente (8 décembre 2022) du conseil municipal 

de Buhl, elle s’insurge sur le fait que le but de la manœuvre est de « pallier le 

risque pour l’investisseur » et qu’ « une collectivité publique n’a pas à sacrifier un 

environnement naturel… au profit de spéculations privées ». 

 

La collectivité présente à ce stade une longue contribution détaillée et 

argumentée qui traite des trames vertes et bleues, de la hauteur des bâtiments, 

de l’insertion du projet dans le paysage, de l’impact environnemental des 

conditions de cession des terrains ainsi que de l’urgence de l’opération. Je 

reprendrai ces sujets en détail dans mon avis. 

 

RD 05 M Alain Arnoux 

  

Voisin direct du projet, il s’inquiète de ses conséquences tant sur sa maison 

(trafic de véhicules lourds à proximité immédiate de sa propriété ancienne), que 

sur les nuisances à l’usage (plus de trafic automobile, de parkings et une hauteur 

qui conduira certainement à un obstacle sur la vue vers le vallon). Il conteste la 

nécessité de construire pour des séniors car il y a d’autres projets dans la vallée. 

Il conclut en demandant de préserver ce milieu naturel. 

 

La réponse de la collectivité est la suivante ; 

Il est nécessaire de relativiser l'augmentation des nuisances liées à la 

circulation. En effet, dans l'hypothèse de l'installation majoritaire d'un public au 

profil sénior, le taux de motorisation se limite le plus souvent à 1 véhicule par 

ménage. Par ailleurs à ce type de public est associé généralement un mode de vie 

calme qui ne génère que peu de nuisances. La vue vers le vallon du Murbach 

depuis la maison d'habitation est masquée par la présence d'une grange. La 
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végétation le long du fossé limite également l'étendue des perspectives. La 

personne en question dispose d'un fond de parcelle étendu et bénéficie ainsi 

d'une distance confortable entre sa maison et le périmètre de l'opération. 

Enfin, la hauteur de 12 mètres retenue correspond déjà à celle de la maison 

Mathias sur le terrain concomitant. 

 

Il est très gênant de voir changer son environnement proche, surtout s’il est 

très agréable mais les arguments de la collectivité sur la limitation actuelle des 

vues me semblent pertinentes, celles sur le trafic le seraient aussi si la 

population accueillie correspond bien à ce qui est dit. Rien en revanche sur les 

craintes formulées sur la pérennité des structures des bâtiments : je ne pourrai 

que conseiller de faire un constat détaillé des lieux avant démarrage des 

travaux. La mairie pourrait le proposer. 

 

 

RD 06 Mme Angèle Corti 

  

Mme Corti aborde le sujet « paysage », en insistant sur le point de vue de l’église 

d’où l’aménagement sera très visible car « en dehors de l’enveloppe urbaine, en 

saillie de la façade patrimoniale du bourg ». L’impact visuel sera de toute 

évidence notable et le changement de gabarit d’une des constructions, la plus 

importante, ne fera qu’accentuer cet impact. 

Elle demande que l’intégration soit la plus harmonieuse possible, de créer une 

ambiance paysagère.  

Elle signale cependant que le document ne mentionne aucune prescription 

architecturale. 

 

Sur la visibilité du projet, la collectivité répond : La forte sensibilité paysagère 

du site doit être nuancée. En effet, il est incontestable et admis que les terrains 

considérés occupent une situation discrète depuis les différents axes de 

circulation et de découverte du paysage. 

Toutefois, il est vrai que le site de l'église et son promontoire offre en un point 

particulier une vue sur le périmètre faisant l'objet de la procédure de 

modification du P.L.U. La note de présentation du dossier sera complétée en 

conséquence en mentionnant cette perspective. 

Sur le point de vue architectural et intégration dans le paysage, la collectivité 

indique que les textes en vigueur rendent obligatoire pour un projet de cette 

envergure l’intervention d’un architecte chargé de définir « un projet 

architectural, paysager et environnemental » qui pourra servir de base à un 

règlement particulier du permis d’aménager.  



Enquête publique sur le projet de modification n°1 Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Buhl 

 

  

 

  
 Rapport de M Michel Lafond, commissaire enquêteur 

 

 Page 16 sur 82 

 

Compléter la note de présentation du dossier rétablit un fait, mais n’est que 

d’une utilité secondaire après enquête surtout si cela n’a pas de conséquences sur 

le projet lui-même. Pour le reste des questions, ainsi que pour celles que j’avais 

soulevées dans la suite, j’invite à se reporter au chapitre suivant de mon rapport. 

 

3-9 les interrogations du commissaire enquêteur 

 

Elles portent sur : 

 

• L’information des habitants Plusieurs des interlocuteurs qui sont venus 

aux permanences ou qui ont contribué à l’enquête semblaient découvrir que 

le projet n’était pas uniquement destiné aux personnes âgées. Il serait 

bien de préciser quelle communication a été menée avant le lancement de 

la procédure d’enquête 

 

• La vente de la maison Mathias J’ai découvert à la lecture de deux 

contributions début janvier que la commune a cédé récemment la maison 

Mathias. J’aurais apprécié d’en être informé directement d’autant que 

depuis la décision j’ai tenu deux permanences en mairie de Buhl et que lors 

de la dernière j’ai rencontré M le Maire. La délibération mentionne que les 

acheteurs se sont engagés à « maintenir la vocation sociale des locations à 

destination d’un public âgé ». Je serais intéressé de connaître le type de 

garanties qu’ont pu apporter à la commune les nouveaux propriétaires. 

Certes la gestion de la maison Mathis ne relève pas de l’enquête mais 

comme il est question d’artificialiser un milieu naturel au moins bucolique 

pour construire des locaux dédiés, il convient de s’assurer que d’autres ne 

sont pas détournés de leur objet dans le même temps. Quelle conséquence 

sur le projet d’aménagement dont l’accès est prévu par la propriété en 

question ?  

 

• Les orientations d’aménagement et de programmation sont 

suffisamment générales pour permettre beaucoup de choses : Ne 

pourrait-on pas préciser la part de logements en individuels indépendants 

(logements accolés par exemple) et celle en immeuble ? Comment 

l’occupation du terrain est-elle envisagée notamment que devient la bande 

de 10m en bordure de fossé (parking ou non, espace vert collectif …) Je 

serais très intéressé par la communication d’un schéma d’aménagement 

même provisoire qui aurait pu être imaginé car les surfaces sont réduites. 
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• Les OAP toujours, prévoient comme prescription (donc obligatoire) le 

renforcement de la protection de la formation arborée et arbustive en 

place et du fossé existant. Quels moyens pour faire respecter ces 

directives, un espace boisé à conserver… ? Même question pour les 

quelques beaux arbres situés sur le terrain et qu’il est simplement 

préconisé de maintenir. L’utilisation de mesures réglementaires de 

protection est-elle envisagée ? 

 

• L’urgence de la démarche : De quels éléments en termes d’habitat la 

CPRG dispose-t-elle pour décider le lancement maintenant de cette 

modification du PLU de Buhl alors que les études du PLUi avancent ? 

 

• Impact environnemental La MRAe a dispensé de la production d’une 

évaluation environnementale. Elle aurait pourtant été fort utile car le 

dossier est muet sur le sujet et certains contributeurs font presque de 

ces 3 parcelles le nec plus ultra de la biodiversité. J’ai cherché dans le 

dossier du PLU de 2017 mais il est lui aussi indigent sur le sujet (à 

l’exception des zones Natura 2000). Ceci est d’autant plus vrai que l’on 

travaille là à toute petite échelle, à la parcelle et que les termes très 

généraux ne sont d’aucune utilité. Existe-t-il par hasard d’autres 

contributions naturalistes sur ce bas de vallon ? 
 

• Enfin la disparition de la notion de « transition » a été évoquée par 

plusieurs contributeurs. J’attacherais du prix à connaître l’argumentaire 

qui conduit à conférer à ces quelques parcelles une deuxième exception 

(après celle de la constructibilité inscrite au Plu actuel car c’est une 

excroissance du tissu urbain environnant). 

 

 

 

 Cette première partie résume ainsi le contenu du dossier mis à l’enquête et 

la façon dont celle-ci s’est déroulée. On peut considérer qu’elle se conclut par 

l’envoi à M le Président du Procès-Verbal de Synthèse (annexe 5) qui lui fait part 

de l’ensemble des questions soulevées.  

Le 17 janvier s’est tenue en mairie de Buhl la réunion de présentation et 

d’explicitation de ce Procès-Verbal et des échanges oraux ont eu lieu. Comme 

c’est la règle, je prends en compte les réponses écrites du Président qui me les a 

fait parvenir le 25 janvier 2022  (annexe 6)                  
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Dans la deuxième partie qui suit, j’analyse ses réponses, fait part de mon 

avis sur les divers points soulevés et enfin formule mes conclusions motivées. 

 

 

Fait à Eguisheim le   2 février 2022 
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B – Avis et conclusions motivés 
 

 

  4 / Avis du commissaire enquêteur  
 

 

  Nous allons examiner successivement les aspects du projet qui 

m'ont paru les plus importants sans oublier ceux ayant fait l'objet de remarques 

lors de l'enquête. J'y inclurai les questions que j’ai posées au Président et cela 

aboutira à mon avis définitif. Pendant le déroulement de l’enquête, j’ai du, pour 

éclairer des sujets qui apparaissaient me pencher sur une partie du dossier du 

PLU de 2017, sur le rapport du commissaire enquêteur de l’époque et sur le 

jugement du Tribunal administratif rejetant le recours d’opposants à la 

constructibilité de la zone dont la modification de la réglementation est l’objet 

du présent dossier. 

  Bien que cela n’ait aucune influence sur la conclusion de mon rapport, 

je commencerai par dire que la CCRG, maître d’ouvrage du dossier, en assure, 

très bien d’ailleurs, par ses services le portage administratif mais qu’il s’agit 

d’une affaire qui ne concerne strictement que la commune de Buhl, ses élus et 

ses habitants et donc que l’intervention du niveau communautaire, pour justifié 

soit-il au niveau juridique, n’en est pas moins assez artificiel. Le mémoire en 

réponse est formellement celui de la CCRG puisque signé de son président mais le 

texte mentionne le plus souvent « réponses de la commune de Buhl ». Quant à 

moi j’ai utilisé préférentiellement le terme plus indéterminé de « collectivité » 

 

4-1 que veut on construire sur le terrain concerné ? 

 

 J’ai dû expliquer à plusieurs personnes venues me rencontrer et déposer 

des observations que le projet ne concernait pas que les personnes âgées et elles 

avaient l’air un peu surprises. De quelles informations pouvaient-elles 

disposer ? 

La note de présentation du dossier indique que la commune « souhaite désormais 

concrétiser un projet d'habitat pour jeunes ménages et personnes âgées 

associant des logements de 60 à 80 m2 de surface sous forme d'habitat 

intermédiaire ou d'habitat individuel groupé en location avec une résidence 

destinée à des ménages disposant de ressources confortables, désirant accéder 

à un appartement doté de prestations de standing ». Suit un long paragraphe sur 

les difficultés que les buhlois avançant en âge ont pour continuer à vivre dans 
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une maison trop grande parfois malcommode…et sur l’intérêt pour eux , 

souhaitant rester dans la commune, de trouver des logements adaptés dans une 

opération comme celle du dossier. Puis une phrase « Le développement de l'offre 

en logements au niveau local doit concerner toutes les catégories de population 

et tous les types de ménage ». 

La lettre d’information municipale de novembre 2021 mentionne en fin de 

document, sous la rubrique informations, la révision du plan local d’urbanisme et 

l’enquête publique avec comme phrase introductive « dans le cadre du projet 

d’aménagement de l’aire Mathias dans la perspective de créer un ensemble 

d’habitations, à destination principale de nos séniors, le plan local d’urbanisme du 

secteur doit être modifié » 

Dans la réponse de la collectivité au Procès Verbal de synthèse il est plusieurs 

fois mis en avant, pour rassurer les voisins sur les gênes potentielles, que « ce 

type de public est associé généralement un mode de vie calme qui ne génère que 

peu de nuisances ». 

Cette communication est à la fois habile et ambiguë. Quand on lit dans le détail, 

tout est possible en termes d’habitat (jeunes, vieux, riches, modestes…) mais on 

met en avant les séniors . Une des contributions dit « la ou les constructions 

pour séniors ne constitueraient elles pas qu’un alibi pour obtenir l’acceptation du 

projet par une majorité de la population ? ». 

  

Pour ma part je note, au vu des pièces opposables qui pourraient être issues de la 

procédure qu’il est possible qu’il y ait des séniors dans les futurs logements mais 

qu’il est aussi possible qu’il n’y en ait pas un car aucune procédure « encadrante » 

efficace (comme l’appel à un bailleur public par exemple) n’est activée ni même 

évoquée . Affirmer sans doute plus de vingt fois une orientation, un objectif 

même sincère, n’en fait pas pour autant une réalité. 

Quant à la location citée, ce sera au bon vouloir des investisseurs privés 

intéressés…. 

Nous reviendrons plus loin sur le fait que l’on parle d’un tout petit terrain (moins 

de 40ares constructibles) et que la possibilité de concevoir des habitats aussi 

divers que tous ceux qui sont cités me parait problématique. 

 

4-2 pourquoi ce dossier ? 

 

 Il faut rappeler que l’étude du PLUi, au niveau donc de l’ensemble du 

territoire communautaire dont Buhl, est en cours et devrait aboutir en 2025. Par 

ailleurs, le terrain en question est déjà constructible depuis 2017 et on pourrait 

se demander pourquoi, si la demande de logements pour séniors est forte comme 

l’affirme la municipalité ( et on peut considérer que les deux personnes qui se 
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sont déplacées pendant l’enquête contribuent à valider cette opinion) il ne s’est 

rien passé de concret. 

La vente de la maison Mathias s’est décidée durant l’enquête et je n’en ai eu 

connaissance que par le biais d’une contribution le dernier jour. 

Monsieur le Maire n'a pas estimé que l'information relative à cette vente ait une 

influence particulière sur le projet de modification du P.L.U. Le projet de vente 

de la maison est un engagement pris lors de la précédente mandature, qui a été 

poursuivi. Dans tous, les cas, il n'y a pas de lien entre la procédure de 

modification du P.L.U. et la vente de la Maison Mathias.  

Même si formellement il n’y a pas de lien, la délibération du conseil municipal du 8 

décembre (annexe 7) donne un double éclairage.  

D’abord, lors de la première visite sur le site, cette maison Mathias m ’avait été 

présentée comme les logements sociaux communaux habités par des séniors (ce 

qui est vrai en très grande majorité). Il a été indiqué que les acheteurs 

s’engagent à « maintenir la vocation sociale à destination des seniors de la 

location du bien ».et que ceci figurerait dans l’acte. Mais qui peut imaginer que la 

commune este en justice pour annuler la vente si les nouveaux propriétaires ne 

respectaient pas leur engagement ? La commune n’en a pas les moyens. Le devenir 

de ces 8 logements déjà destinés à des séniors s’en trouve fragilisé. 

Ensuite la délibération expose clairement les difficultés financières de la 

commune : de lourds investissements ont été réalisés par l’équipe municipale 

précédente (mais dont l’équipe actuelle est largement issue) sans que leur 

financement soit solidement acquis. Déjà avant 2017 l’intention existait de 

donner une valeur marchande à ces prés derrière la maison Mathias ce qui a 

conduit à rendre constructible ce que je qualifierais de hernie du front urbain 

constituée des seuls terrains communaux à l’exclusion de leurs voisins pourtant 

dans la même situation. Mais à l’époque, on a soit sous-estimé le cout de la 

viabilité des terrains soit les besoins financiers communaux. En effet le prix de 

vente des terrains est la variable d’ajustement entre le rapport de la vente des 

logements et coût de la construction, de la viabilité et de la marge du promoteur. 

La commune cherche à atténuer son endettement et la procédure de 

modification de PLU a pour but de majorer la surface constructible et vendable 

et donc les rentrées financières. 

Je ne rejoins pas les quelques intervenants qui semblaient accuser la municipalité 

de vouloir améliorer la marge du promoteur, c’est sa propre marge qu’elle veut 

améliorer. 

Ceci n’est bien entendu pas infamant, ce pourrait même être de bonne gestion à 

condition que le prix à payer par le milieu naturel, le paysage, la population ne 

soit pas exorbitant. Je m’étonne en revanche du sous-entendu induit par la 

dernière phrase du paragraphe suivant (réponse aux observations de Mme 
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Kanzler) : « Dans une économie de marché, le rôle de la Commune est de faire 

coïncider l'intérêt de l'opérateur privé et celui de la collectivité qui consiste à 

développer une offre en habitat diversifiée en adaptant de façon raisonnable les 

règles d'urbanisme. Il faut également indiquer que les investisseurs, qui 

recherchent un équilibre financier, sont confrontés à la réglementation 

environnementale 2020, mise en œuvre au 1 janvier 2022, renchérissant le coût 

de la construction de façon substantielle ».  

Il ne peut être envisagé pour moi que l’accentuation de la réglementation 

environnementale au plan national se traduise par une banalisation des règles 

locales.  

 

4-3 si la modification est adoptée, que peut-on construire sur le terrain 

concerné et avec quelles conséquences? 

 

Ce qu’il est possible de faire est encadré par l’ OAP et par le règlement. 

 

En ce qui concerne l’OAP, j’avais vivement suggéré que ses prescriptions soient 

plus précises et posé quelques questions dont les réponses auraient pu constituer 

des compléments à ces OAP.  

Refus de la collectivité qui précise que les OAP s'imposent dans un lien de 

compatibilité aux futures opérations et doivent donc conserver une marge de 

souplesse pour ne pas entraver les initiatives des opérateurs. C'est pourquoi, on 

évite de leur conférer un niveau de précision trop important similaire au plan 

masse requis dans le cadre du permis d'aménager.  

La seule proposition d’ajout concerne le complément « par une prescription visant 

la non-artificialisation et la non-imperméabilisation de la bande de terrain en 

limite Ouest du périmètre attenante à la zone N, correspondant à la marge de 

recul. Cette surface ne pourra en conséquence pas être aménagée en aire de 

stationnement mais restera réservée aux jardins ou aux potagers », la 

collectivité considérant que cette bande non construite mais néanmoins 

anthropisée consolidera et développera la transition entre la zone naturelle et le 

bâti. Nous verrons dans la suite que tout, même l’inacceptable, est compatible 

avec une OAP aussi permissive. Dans le même esprit, s’il y a une limite basse au 

nombre de logements constructibles (fixée par le Scot) aucune limite haute, tout 

semble négociable une fois l’enquête conclue 

Aucune réponse sur les moyens réglementaires de maintenir en état la bande 

arborée en bord de fossé. 
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La hauteur des bâtiments et la notion de transition 

Le règlement applicable après modification serait :  

« Au faîte du toit, la hauteur maximale de la construction, calculée en tous points 

à partir du terrain naturel existant avant travaux, est limitée à 12 mètres. En 

outre, la hauteur maximale à la gouttière principale, calculée en tous points à 

partir du terrain naturel existant avant travaux, est limitée à 8 mètres. Dans le 

secteur AUc, pour des motifs d'ordre architectural et symbolique, la hauteur 

maximale pourra être portée à 15 mètres dans le cas d'un seul bâtiment pour 

tout le secteur, dont l'emprise au sol devra être limitée. En cas de toiture 

terrasse, ou autre toiture de forme contemporaine, la hauteur maximale mesurée 

au sommet de l’acrotère principal est de 8 mètres. Au-delà de cette hauteur, ne 

pourra être autorisé qu’un niveau habitable sous réserve que ce dernier présente 

une emprise n’excédant pas 70 %.de l’emprise du niveau directement inférieur. 

Dans tous les cas la hauteur maximale de 12 mètres par rapport au niveau moyen 

du terrain naturel préexistant avant travaux ne pourra être dépassée. » 

 et dans sa réponse la collectivité indique 

La maison Mathias mesure 12 mètres et la hauteur actuellement autorisée dans 

le P.L.U. de 2017 en vigueur, en zone UB, jouxtant les parcelles et la zone N est 

bien de 12 mètres. 

Il convient de préciser que le secteur UBa a été effectivement délimité afin de 

fixer à 10 mètres la hauteur maximale des constructions au sein des terrains 

situés sur les versants et en limite du vignoble, plus exposés au plan paysager 

contrairement au secteur étudié qui occupe des terrains plats cernés par la 

végétation, à la jonction du vallon du Murbach et de la vallée principale. 

Il n’est donc plus question de transition qui ne serait donc nécessaire qu’au pied 

des versants nord et sud de la vallée car exposés aux regards. Pourtant le mot 

transition figure toujours dans la notice explicative et on vient de constater que 

le terrain en jeu (et encore plus les constructions qui y seront édifiées) est bien 

visible depuis le quartier de l’église et le sera bien entendu tout le long de 

l’itinéraire champêtre que la commune envisage de créer le long du ruisseau.  

De plus si le secteur UB, le long de la rue du Florival, accepte bien des hauteurs 

de 12m, il s’agit d’un front construit homogène, où les extensions ne pourront 

qu’être limitées alors que l’excroissance du terrain dont il est question, qui 

interroge dès qu’on examine le plan, ne pourra que choquer.  
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Tout ce qui avait conduit en 2017 à créer ce sous-secteur avec un règlement 

adapté notamment sur la hauteur des bâtiments est inchangé et rien, au plan 

environnemental et architectural ne justifie cette modification. 

 

La surface constructible 

La surface des 3 parcelles est réellement de 5236m2 (sans compter les 600m2 

au moins correspondant à la voie d’accès). Compte tenu des surfaces non 

aedificandi elle est constructible sur 3479 m2. Le règlement prévoit par ailleurs 

de ne pouvoir construire que sur 50% au maximum de la surface du terrain soit 

de l’ordre de 2600m2 . Le PLU de 2017, avec un R+1 permet déjà de construire 

5200 m2 de planchers soit beaucoup, beaucoup plus qu’il n’en faut pour 

construire la vingtaine de logements qu’il parait raisonnable de faire. A-t-on 

besoin de porter cette surface maximale admissible à 7000m2 comme le permet 

un R+2. J’ai du mal à imaginer que 1e lancement de cette procédure de 

modification, longue et onéreuse, soit seulement liée au désir d’un promoteur de 

« réaliser une opération équilibrée au plan financier en ayant la possibilité 

d'édifier une construction de deux niveaux droits surmontés d'un attique dans le 

cas d'un collectif. » 

Il est donc clairement envisagé la construction d’un immeuble à toit terrasse qui 

aura , quel que soit le talent de l’architecte qui interviendra dans le processus, du 

mal à ne pas défigurer la belle maison Mathias proche. En poussant à l’extrême, il 

serait réglementairement possible de faire une barre de 60 logements : je ne dis 
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pas que c’est le souhait de la municipalité mais c’est possible et si cela se faisait 

j’en serais coresponsable en acceptant le projet et je refuse cette implication. 

 

L’impact environnemental 

La MRAe n’ayant pas rendu obligatoire l’évaluation environnementale, je ne suis 

pas en état d’apprécier scientifiquement si le changement de hauteur de 

construction a un effet ou non sur la biodiversité ; ce dont je suis sûr en 

revanche c’est que le fait de construire sur ce terrain va faire disparaître des 

prairies bocagères harmonieuses porteuses en elles même d’une biodiversité 

commune qui mérite respect surtout en bordure de village. Bien entendu, si on 

construit plus de logements on créera plus de dérangement mais je ne peux le 

chiffrer. 

Sur le plan paysage en revanche l’impact sera réel : la collectivité explique 

longuement qu’elle portera une attention très précise au contenu du ou des 

projets des constructeurs qui lui seront proposés, que pour obtenir le permis 

d’aménager une étude architecturale (réglementaire) sera jointe et que ce 

« permis d’aménager constituera donc également un moyen de vérifier le respect 

des prescriptions des OAP » ce qui, au vu de ce qui précède,  ne devrait pas être 

trop difficile ! 

Il n’aura échappé à personne que tout cela se passe après l’enquête publique et 

l’acceptation de la modification du PLU et de plus avant la signature de l’acte de 

vente si bien que ce permis d’aménager qui est censé fixer pour le promoteur les 

règles qui ne figurent pas dans les OAP se négocie en même temps que le prix de 

vente, dans la plus pure sérénité donc. 
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Annexes 

 

 
1 Désignation du commissaire enquêteur 

2 Arrêté d’ouverture de l’enquête 

3 Observations déposées en mairie de Buhl 

4 Observations déposées sur le registre dématérialisé 

5 PV de Synthèse (sans ses annexes déjà présentes ci-dessus) 

6 Réponse de M le Président de la Communauté de Commune de la Région 

de Guebwiller 

7 Délibération du conseil municipal de Buhl du 8 décembre 2021 
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J’ai été désigné par décision de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Strasbourg en date du 12 juillet 2021 en qualité de commissaire 
enquêteur chargé de conduire l’enquête publique sur le projet de modification 
numéro 1 du Plan Local d'urbanisme (PLU) de Buhl (Haut Rhin). Si les procédures 
du PLU initial ont bien été menées par la commune de Buhl, la compétence 
urbanisme est revenue depuis à la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller (CPRG dans la suite du texte).  

A l’issue de l’enquête j’ai procédé à la rédaction du présent Procès-Verbal. 
Les réponses du maître d’ouvrage aux contributions ou à mes interrogations seront 
introduites dans mon rapport. 

 
 

1 Le déroulement de l’enquête 
 
Je n’ai remarqué aucune anomalie durant le déroulement de l’enquête que ce soit en 
termes d’affichages (au siège de CPRG et en mairie de Buhl), de mise à disposition 
du dossier (physiquement au siège de la CPRG et en mairie ou électroniquement sur 
le site du registre dématérialisé et sur celui de la CPRG. 
 
Je signale simplement deux points à mon sens anecdotiques ; 

• La veille de l’ouverture de l’enquête le dossier avait disparu du site de la 
CPRG mais remis en place dès 8h30 le 24 novembre. Ceci m’a été signalé 
par le gestionnaire du dossier à la CPRG qui a remédié immédiatement à 
l’anomalie mais e fait avait été remarqué aussi par une contributrice 

• Le jour de l’ouverture de l’enquête j’ai constaté que la mention de l’enquête 
publique (et le lien vers le dossier sur le site de la CPRG) n’était pas 
directement visible sur le site communal et j’ai exprimé le souhait d’améliorer 
l’information. Il y a été remédié très rapidement et de la meilleure façon. 
 

La participation du public a été réelle puisque si le registre au siège de la CPRG est 
resté vierge d’annotations, celui en mairie en comporte 7 (dont trois documents 
annexés). Le registre dématérialisé a bien joué son rôle puisque le site a reçu plus 
de 300 visites et que 6 contributions y ont été déposées. En réalité seules 5 sont 
réellement à prendre en compte, la première résultant d’une erreur d’adressage 
concernait un dossier du département de la Loire ce dont a bien convenu l’auteur 
que j’avais informé de son erreur. 
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2 Les observations du public 
 
Les observations seront numérotées RBxx pour celles figurant sur le registre en 
commune de Buhl et RDxx pour celles déposées sur le site du registre dématérialisé. 
 
RB 01 Mme Corti 
 
 Son message est plus le témoignage de son passage qu’une réelle contribution. Elle 
signale cependant l’anomalie constatée un temps sur le site de la CCRG et 
mentionnée précédemment. A noter également qu’elle semble avoir découvert lors 
de l’entretien que la zone n’allait pas accueillir exclusivement des personnes âgées. 
Son réel avis figure sur le registre dématérialisé n° RD 06 
 
RB 02 Mme R Wirthl 
 
Mme Wirthl indique que l’augmentation de la hauteur des constructions autorisées 
entrainera une augmentation du nombre de logements, qu’ils ne pourront 
certainement pas être à la seule disposition des personnes âgées et que les 
nuisances liées à la circulation, au stationnement seront fortement augmentées. Elle 
signale aussi des difficultés à venir dans la gestion des eaux pluviales. Elle parle de 
l’inutilité du projet. 
 
RB 03 Mmes Marie Thérèse Studer, Gisèle Alessandrelli, Esther Widmer, 
Jeanine Herr, Elmira Guadagnoli et Ms Jean Paul Klein, Marcel Oberlé   
 
 Il s’agit d’une démarche collective de sept résidents de la maison Mathias qui 
pensent que le changement de hauteur prévu va boucher la vue et diminuer 
l’ensoleillement sur la façade ouest. Comme pour la contribution précédente, 
l’augmentation du nombre de logements augmentera les nuisances liées au trafic. 
 
RB 04 M Aldo Pedetti et RB 06 M Raymond Riethmuller 
 
Par des contributions assez similaires les deux intervenants font part de leur intérêt à 
la réalisation de ce projet car ils se trouvent dans la situation où, dans un futur assez 
proche, ils aimeraient pouvoir quitter leur logement actuel (trop grand et /ou 
malcommode) pour un habitat plus petit et de plain-pied 
 
RB 05 M Pierre-Luc Tischmascher 
 
M Tischmascher, est éleveur et exploite, en location, les terres contiguës à la zone 
soumise à enquête, côté ouest vers l’étang et le vallon. Tout en admettant l’idée d’un 
cheminement possible entre la rue du Florival et l’étang, il conteste la rédaction qu’il 
pense nouvelle dans l’OAP qui évoque « une transversalité piétonne vers l’étang à 
préserver ». Il affirme que ce cheminement n’existe pas sur ses terres (ni 
cadastralement ni par un usage répété) et qu’il ne peut être créé au détour d’une 
modification du PLUi.  
Je pense qu’il s’agit d’un malentendu lié à une rédaction trop imprécise du texte de 
l’OAP. Elle ne peut d’abord concerner que le territoire où l’OAP s’applique. Il doit 
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s’agir de garder la possibilité sur la zone impactée par la modification de garder un 
tracé pour avoir la possibilité ultérieurement de réaliser un bouclage vers l’étang mais 
je pense que c’est à la puissance publique et non à l’aménageur de définir le « point 
de sortie » car cela a des conséquences sur des terrains d’autrui.  
 
RB 07 Mme Mireille Kanzler 
 
Mme Kanzler s’oppose à la modification prévue en mettant en avant les arguments 
suivants : 

• Il y 4 ans le PLU de Buhl avait limité dans ce secteur AUa1 les constructions à 
R+1 afin d’« opérer une transition avec le vaste domaine prairial qui occupe le 
fond de vallon du Murbach d’une grande valeur écologique et 
paysagère ».Pourquoi cette notion de « transition » disparaît elle, si ce n’est, 
écrit-elle, pour majorer les rentrées financières de la commune et la marge du 
promoteur lors des opérations de vente du terrain et des logements. 

• Elle s’interroge sur les moyens qui seront utilisés pour respecter les 
prescriptions de protections des éléments naturels inscrites dans l’OAP et sur 
l’efficacité de la zone de recul. Elle évoque aussi les risques de pénétration du 
milieu naturel au-delà du secteur (vers le vallon) et notamment sur les 
conséquences de la « transversalité piétonne ». 

• Elle indique que la propriété Mathias a été acquise en son temps par la 
commune pour favoriser le logement des séniors et leur assurer un cadre de 
vie paisible. Cependant la maison n’est pas actuellement occupée que par des 
seniors. Elle pense donc que parler du logement des personnes âgées est un 
alibi pour faire passer un banal projet de construction. 

 
 
RD 01 M Adrien Mandat Grancey 
 
 Pour mémoire cette contribution ne concernant pas le sujet de l’enquête 
 
RD 02 Groupe local Florival de la Fédération Alsace Nature 
 
 Sous la signature de son président, le groupe regrette vivement que la MRAe n’ait 
finalement pas demandé la production d’une évaluation environnementale sur les 
conséquences du projet. Il affirme que le milieu est riche, est un biotope d’accueil de 
la pie grièche écorcheur et que le fossé qui fait limite abrite aussi des espèces très 
diversifiées. 
Le groupe conteste aussi la poursuite de l’artificialisation du milieu naturel alors que 
le sujet de l’urgence climatique est prégnant et demande à la fois l’abandon de la 
modification mais aussi le retour de cette zone en classement N avec extension de la 
zone Natura 2000. 
 
RD 03 déposée anonymement 
 
 Une seule photo du site, barrée d’une croix rouge, et accompagnée de la mention 
« Ne massacrez pas notre nature ». expose clairement non seulement une 
opposition au projet mais sans doute plus largement une opposition à toute 
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construction sur le site. 
 
RD 04 Association Buhl Environnement 
 
 L’association explique que sur l’ensemble du PLU de la commune, des règles ont 
été fixées sur les hauteurs de bâtiments avec l’objectif d’assurer une transition entre 
le milieu naturel et le bâti. C’est actuellement le cas sur la zone AU1a, la modification 
créerait une exception qui n’a pas lieu d’être. C’est de plus en contradiction avec le 
texte page 5 de la note de présentation qui parle de ce secteur comme précisément 
d’une zone de transition. 
Elle conteste également l’absence d’une étude environnementale qui aurait mis en 
évidence l’importance de ce secteur pour la zone Natura 2000 et les espèces qu’elle 
protège ainsi que l’importance du fossé. 
Sur la transition toujours, mais en termes réglementaires, elle considère qu’il y a 
contradiction entre l’article 2.2 du règlement du PLU qui parle « d’une insertion 
satisfaisante dans le paysage environnant » et l’augmentation des hauteurs de 
bâtiments constructibles. Le PLUi en cours d’élaboration doit prendre en compte des 
trames vertes et bleues et l’association semble sous-entendre que ce secteur en 
ferait partie. 
L’association conteste que l’ouverture à la construction correspondent à des besoins 
immédiats car c’est au PLH, en cours de finalisation, d’en décider. S’appuyant sur 
une délibération récente (8 décembre 2022) du conseil municipal de Buhl, elle 
s’insurge sur le fait que le but de la manœuvre est de « pallier le risque pour 
l’investisseur » et qu’« une collectivité publique n’a pas à sacrifier un environnement 
naturel… au profit de spéculations privées ». 
 
RD 05 M Alain Arnoux 
  
Voisin direct du projet, il s’inquiète de ses conséquences tant sur sa maison (trafic de 
véhicules lourds à proximité immédiate de sa propriété ancienne), que sur les 
nuisances à l’usage (plus de trafic automobile, de parkings et une hauteur qui 
conduira certainement à un obstacle sur la vue vers le vallon). Il conteste la 
nécessité de construire pour des séniors car il y a d’autres projets dans la vallée. Il 
conclut en demandant de préserver ce milieu naturel. 
 
RD 06 Mme Angèle Corti 
  
Mme Corti aborde le sujet « paysage », en insistant sur le point de vue de l’église 
d’où l’aménagement sera très visible car « en dehors de l’enveloppe urbaine, en 
saillie de la façade patrimoniale du bourg ». « L’impact visuel sera de toute évidence 
notable et le changement de gabarit d’une des constructions, la plus importante, ne 
fera qu’accentuer cet impact. 
Elle demande que l’intégration soit la plus harmonieuse possible, de créer une 
ambiance paysagère.  
Elle signale cependant que le document ne mentionne aucune prescription 
architecturale. 
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3 Les questions du commissaire enquêteur 
 
 

• L’information des habitants Plusieurs des interlocuteurs qui sont venus aux 
permanences ou qui ont contribué à l’enquête semblaient découvrir que le 
projet n’était pas uniquement destiné aux personnes âgées. Il serait bien de 
préciser quelle communication a été menée avant le lancement de la 
procédure d’enquête 
 

• La vente de la maison Mathias J’ai découvert à la lecture de deux 
contributions début janvier que la commune a cédé récemment la maison 
Mathias. J’aurais apprécié d’en être informé directement d’autant que depuis 
la décision j’ai tenu deux permanences en mairie de Buhl et que lors de la 
dernière j’ai rencontré M le Maire. La délibération mentionne que les 
acheteurs se sont engagés à « maintenir la vocation sociale des locations à 
destination d’un public âgé ». Je serais intéressé de connaître le type de 
garanties qu’ont pu apporter à la commune les nouveaux propriétaires. Certes 
la gestion de la maison Mathis ne relève pas de l’enquête mais comme il est 
question d’artificialiser un milieu naturel au moins bucolique pour construire 
des locaux dédiés, il convient de s’assurer que d’autres ne sont pas détournés 
de leur objet dans le même temps. Quelle conséquence sur le projet 
d’aménagement dont l’accès est prévu par la propriété en question ?  

 

• Les orientations d’aménagement et de programmation sont suffisamment 
générales pour permettre beaucoup de choses : Ne pourrait-on pas préciser la 
part de logements en individuels indépendants (logements accolés par 
exemple) et celle en immeuble ? Comment l’occupation du terrain est-elle 
envisagée notamment que devient la bande de 10m en bordure de fossé 
(parking ou non, espace vert collectif …) Je serais très intéressé par la 
communication d’un schéma d’aménagement même provisoire qui aurait pu 
être imaginé car les surfaces sont réduites. 

 

• Les OAP toujours, prévoient comme prescription (donc obligatoire) le 
renforcement de la protection de la formation arborée et arbustive en place et 
du fossé existant. Quels moyens pour faire respecter ces directives, un 
espace boisé à conserver… ? Même question pour les quelques beaux arbres 
situés sur le terrain et qu’il est simplement préconisé de maintenir. L’utilisation 
de mesures réglementaires de protection est-elle envisagée ? 

 

• L’urgence de la démarche : De quels éléments en termes d’habitat la CPRG 
dispose-t-elle pour décider le lancement maintenant de cette modification du 
PLU de Buhl alors que les études du PLUi avancent ? 

 

• Impact environnemental La MRAe a dispensé de la production d’une 
évaluation environnementale. Elle aurait pourtant été fort utile car le dossier 
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est muet sur le sujet et certains contributeurs font presque de ces 3 parcelles 
le nec plus ultra de la biodiversité. J’ai cherché dans le dossier du PLU de 
2017 mais il est lui aussi indigent sur le sujet (à l’exception des zones Natura 
2000). Ceci est d’autant plus vrai que l’on travaille là à toute petite échelle, à la 
parcelle et que les termes très généraux ne sont d’aucune utilité. Existe-t-il par 
hasard d’autres contributions naturalistes sur ce bas de vallon ? 
 

• Enfin la disparition de la notion de « transition » a été évoquée par plusieurs 
contributeurs. J’attacherais du prix à connaître l’argumentaire qui conduit à 
conférer à ces quelques parcelles une deuxième exception (après celle de la 
constructibilité inscrite au Plu actuel car c’est une excroissance du tissu urbain 
environnant). 
 

 
 
 
 
       Fait à Eguisheim le 9 janvier 2022 
 

         
 
 
 
 
 
 
 
PJ : Liste des observations « papier » 
       Liste des observations sur le registre dématérialisé 
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